
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  

(Val d’Oise)  

 
 

 

DATE DE 

CONVOCATION 
 

Le 8 décembre 2022  
 

 

 

 

 

OBJET : 

 

ADOPTION DE LA 

NOMENCLATURE 

BUDGETAIRE M57 AU 

1E R  JANVIER 2023 

 
 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents  :   14  

 

   Votants  :   16 

 

 
Le  Mai re  ce r t i f i e  av o i r  fa i t  

a f f i ch e r  au jo u rd ’ h u i ,  à  l a  p o rt e  d e  

l a  Ma i r i e ,  l e  co mp te  rend u  de  l a  
d é l i b é ra t i on  c i -co n t re  e t  qu ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e  o b se rv a t i on .  

 

 

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 13 décembre 2022  

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 

N° 2022/466 

 

L’an deux mille vingt -deux,  le  douze décembre, à vingt  heures, le 

Conseil  Municipal ,  légalement convoqué,  s’est  réuni à la  Mairie,  en 

séance publique, retransmise en direct  audio et  vidéo sur l e  si te 

www.vil le-chaumontel .fr ,  sous la présidence de Monsieur Sylvain 

SARAGOSA, Maire.  

 

Etaient présents  :  Monsieur Sylvain SARAGOSA, Madame Isabelle 

SUEUR-PARENT, Monsieur Jacques GAUBOUR, Madame Corinne 

TANGE, Monsieur José DA ROCHA, Monsieur Ernest  COLLOBER, 

Madame Virginie VIEVILLE, Monsieur Thierry SUFFYS, Madame 

Marguerite FONT, Monsieur Julien WHYTE, Madame Jocelyne 

BORDE, Madame Maryse POSTOLLE, Monsieur Frédéric 

HERMOSILLA, Madame Kongprachanh SIRIMANOTHAM 

 

Procurations :  Madame Véronique PETIT pouvoir à  Madame Jocelyne 

BORDE, Monsieur  Christopher PETIT pouvoir à Monsieur  Sylvain 

SARAGOSA 

 

Excusés  :  Monsieur Marc ZAPIOR, Madame Gwendoline PLUQUET  

 

Absents  :  Madame Stéphanie PETIAUX,  Madame Katya SCHMITT, 

Monsieur Alexandre VIEGAS, Madame Nathalie SORTAIS, Monsieur 

Christophe VIGIER 

 

Secrétaire de Séance  :  Monsieur Ernest  COLLOBER 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 

La nomenclature budgétaire et  comptable M57 est  l’ instruction la plus 

récente, du secteur public local .  Instauré au  1er janvier 2015 dans le 

cadre de la création des métropoles, le référentiel  M57 présente la 

part iculari té de pouvoir être appliqué par  toutes les catégories de 

collectivités terri toriales (régions, départements,  établissements 

publics de coopération inte rcommunale et  communes).  Il  reprend les 

éléments communs aux cadres communal,  départemental  et  régional 

existants et ,  lorsque des d ivergences apparaissent,  ret ient plus 

spécialement les disposit ions applicables aux régions.  

 

Le référentiel  M57 étend à toutes les collectivités les règles 

budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les régions offrant une 

plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires.  

Vu l ’avis de la  Commission des Finances en date du  1 e r  décembre 2022.  

 

Vu  l ’avis  du comptable public en da te  du 26 septembre 2022  pour  

l’application anticipée du référentiel  M57 avec le plan comptable 

développé pour le Budget principal  de la Commune de Chaumontel  au 

1er janvier  2023 ;  

 

Ainsi  :  

 

➢  en matière de gestion pluriannuelle des crédits  :  définit ion des 

autorisations de programme et  des autorisations d’engagement,  

adoption d 'un règlement budgétaire et  f inancier pour la durée du  
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➢  mandat,  vote d 'autorisations de programme et  d 'autorisations 

d’engagement lors de l’adoption du budget,  présentation du bilan 

de la gestion pluriannuelle lors du vote du compte administratif  ;  

➢  en matière de fongibil i té des crédits  :  faculté pour l’organe 

délibérant de déléguer à l’exécutif  la possibil i té de procéder à 

des mouvements de crédits entre chapitres (dans la l i mite de 7,5 

% des dépenses réelles de chacune des sections, et  à  l’exclusion 

des crédits relatifs aux dépenses de personnel)  ;  

➢  en matière de gestion des crédits pour dépenses imprévues :  vote 

par l’organe délibérant d’autorisations de programme et  

d’autorisations d’engagement de dépenses imprévues dans la  

l imite de 2 % des dépenses réell es de chacune des sections.  

 

Le périmètre de cette  nouvelle norme comptable sera celui  du budget  

géré selon la M14 soit  pour le budget principal  de la Commune.  

 

Une généralisation de la M57 à toutes les catégories de colle ctivités 

locales est  programmée au 1er janvier 2024.  

 

Pour information, cette modification de nomenclature comptable 

entraîne automatiquement un changement  de maquette  budgétaire.  De 

ce fait ,  pour le budget primitif 2023, la colonne BP n-1 ne sera pas  

renseignée car appartenant à une au tre nomenclature comptable.  

 

Monsieur  le Maire demande aux membres du Conseil  municipal 

d’approuver le passage du budget principal  à la nomenclature M57 à 

compter du budget primitif  2023. 

 

Vu  l ’art icle L.2121-29 du Code Général  des Collectivités 

Terri toriales ; 

Vu l’art icle 242 de la loi  n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de 

finances pour 2019 ;  

Vu l ’arrêté interministériel  du ministre de la cohésion des terri toire s et 

des relations avec les collectivités terri toriales et  du ministre de 

l’action et  des comptes publics du 20  décembre 2018 relatif  à 

l’ instruction budgétaire et  comptable M57 applicable aux collectivités 

terri toriales  uniques ;  

 

Considérant  que  :  

 

•  La collectivité souhaite adopter la  nomenclature M57 à  compter 

du 1er janvier 2023 ;  

•  Cette norme comptable s’appliquera au budget  principal  de la 

Commune ;  

•  Le budget principal  continuera d’être  régie par un plan 

comptable développé ;  

•  Que l’amortissement sur option 1,  des immobilisations acquises à 

compter du 1er  janvier 2023 est  l inéaire et  pratiqué à compter de  

la date de mise en service du bien selon la règle  du prorata  

temporis ;  

•  Que les durées d’amortissement seront celles qui étaient 

antérieurement appliquées  ;  

 

 

 
1Sur décision de l’assemblée délibérante 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

•  Que sera appliqué l’amortissement par composants au cas  par  

cas, sous condition d’un enjeu s ignificatif  ;  

•  De maintenir  le vote des budgets par nature e t  de retenir  les 

modali tés de vote de droit  commun, soit  un vote au niveau du 

chapitre pour les  sections d’investissement et  de 

fonctionnement, sans vote formel sur chacun des chapitres  ;  

•  De consti tuer une provision dès l’apparit ion d’un risque avéré et  

une dépréciat ion dès la perte de valeur  d’un actif  dans sa totali té 

sur l’exercice avec un étalement budgétaire  ;  

•  D’autoriser Monsieur le Maire à opérer des  virements de crédits 

de paiement de chapi t re à chapitre dans la  l imite de 7,5% des 

dépenses réelles de chaque section du budget,  à l’exclusion des 

crédits relatifs aux dépenses de personnel  ;  

•  D’autoriser Monsieur le Maire à mettre en œuvre les procédures 

nécessaires à ce changement de nomenclature b udgétaire et  

comptable et  à  signer  toutes les pièces néce ssaires à  l’exécution 

de la présente délibération.  

 

 

Le Conseil  municipal  ;  

Après en avoir délibéré  ;  

A l’unanimité :  

 

AUTORISE  le changement  de nomenclature budgétaire  et  comptable du 

budget  principal  de la Vil le de Chaumontel  ;  

 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à 

l’exécution de la présente délibération . 

 

Fait  et  délibéré en séance, les jour,  mois  et  an susdits  et  ont ,  les 

membres présents,  signé après lecture faite.  

 

 

 

 

 

 

 

      #signature# 
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